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L’EDITO DU PREFET

« Transformer la crise en une opportunité, un plan massif pour 
construire aujourd’hui la France de 2030 » 

Emmanuel Macron, président de la République, 3 septembre 2020

Le plan France Relance, présenté le 3 septembre 2020 par le Premier ministre, est 
un plan de relance exceptionnel déployé par le gouvernement afin de faire face aux 
conséquences économiques et sociales de la crise de la Covid-19. L’objectif : bâtir la 
France de 2030. 

Au total, 100 milliards d’euros - dont près de 40 milliards d’euros financés par l’Union 
européenne - sont consacrés à la transition écologique, au renforcement de la 
compétitivité de l’économie et à la préservation de la cohésion sociale et territoriale.

France Relance, c’est se projeter durablement dans l’avenir, en favorisant les 
investissements dans des domaines jugés porteurs et en accompagnant les acteurs 
les plus en difficulté. 

L’accompagnement financier sera attribué aux acteurs les plus pertinents, les plus 
innovants et les plus prêts.

Il est l’heure, pour chacun, de sortir de son cadre de réflexion traditionnel et de faire 
preuve d’imagination pour pérenniser son mode de vie et contribuer au sursaut de 
l’économie.

Laurent Touvet
Préfet de la Moselle



VOLET ÉCOLOGIE

Le volet écologie de France Relance en Moselle bénéficie au 1er juillet de xxx millions  d’euros  
pour  xxx  d’investissement.

France Relance, c’est 84 millions d’euros mobilisés pour 68 projets de rénovation des bâtiments de l’État, afin 
d’améliorer le confort des agents et des usagers, notamment :
 
•	 l’aménagement d’une seconde cité administrative à Metz, destinée à 

regrouper en un lieu unique divers services de l’État aujourd’hui dispersés ;

•	 des travaux d’isolation thermique et de rénovation énergétique dans plusieurs bâtiments d’enseignement 
supérieur et résidences universitaires à Metz, Montigny-les-Metz, Saint-Avold, Forbach, et Sarreguemines ;

•	    des réfections de toitures, éventuellement assorties de changement d’huisseries et de rénovation du 
système de chauffage au commissariat de police de Châtel-Saint-Germain ou à l’hôtel de police de Metz ;

•	 l’installation de bornes de recharge pour véhicules électriques à la préfecture et dans les sous-préfectures;

•	 des remplacements  de menuiseries extérieures, des rénovations de portail, des 
mises aux normes de réseaux d’assainissement ou encore l’isolation de combles 
dans 4 casernes  domaniales de gendarmerie à Lorquin, à Metz et à Sarralbe ;

•	 une priorité affichée par le Gouvernement : améliorer les conditions de vie et de formations des 
étudiants. La moitié de l’enveloppe nationale concerne des projets de rénovation dans des bâtiments 
d’enseignement supérieur, de recherche et de vie étudiante. Au pôle universitaire de Metz, le campus du 
Saulcy a bénéficié de 7 millions d’euros de subventions au titre de la rénovation thermique des bâtiments 
d’enseignement supérieur et de recherche, pour 9 projets entièrement financés grâce au plan de relance.

RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE DES BÂTIMENTS
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VOLET ÉCOLOGIE VOLET ÉCOLOGIE

VERDISSEMENT DU PARC AUTOMOBILE

France Relance a accompagné les mosellans dans 
le verdissement de leur véhicule automobile 
avec plus de 4 400 primes à la conversion ou 
bonus écologique accordés depuis juillet 2020.

LA RÉHABILITATION LOURDE DU PARC HLM

La Moselle a bénéficié d’une dotation d’un montant 
de 1,738 M€, correspondant à la réhabilitation de 158 
logements (montant forfaitaire de l’intervention de 
11 000 €). Cette dotation a été entièrement engagée 
depuis fin juin :

•	 un montant de 1 188 000 € (108 logements) en 
faveur de deux opérations présentées par le 
bailleur Présence Habitat (Serémange-Erzange et 
Créhange) ;

•	 un montant de 550 000 € (50 logements) sera 
engagé dans les prochains jours en faveur d’une 
opération proposée par l’OPH de Thionville, sur 
un immeuble situé dans le quartier Saint-Pierre à 
Thionville (QPV hors ANRU).

Metz-Métropole et la Communauté de commune des 
rives de Moselle, collectivités délégataires des aides à 
la pierre de puis le  1er janvier 2021, se sont également 
vues déléguer des crédits sur ce volet :

•	 1 719 000 € pour Metz-Métropole ;

•	 1 291 000 € pour la CC Rives de Moselle.

L’APPUI A LA RÉHABILITATION DES AIRES 
D’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE

Trois projets de restructuration d’aires d’accueil 
de gens du voyage ont été retenus en Moselle, 
représentant un montant d’aide de 463 303 € (à 
comparer à une dotation régionale de 1,0 M€).

Les opérations retenues concernent :

•	 pour Metz-Métropole : l’aire de Marly / Montigny-
lès-Metz (256 116 € d’aide) ;

•	 pour la Communauté de communes de l’Arc 
mosellan : l’aire de Volstroff (192 087 € d’aide) ;

•	 pour la Communauté d’agglomération 
de Sarreguemines Confluence : l’aire de 
Sarreguemines   (15 000 € d’aide).

Ce dispositif concerne la réhabilitation énergétique 
du parc privé. 

Depuis le 1er janvier 2021, il fusionne l’ancien 
« crédit d’impôt pour le développement durable » 
et les aides forfaitaires de l’Anah. 
Il est accessible à tous les propriétaires occupants 
et aux propriétaires bailleurs selon un barème 
fonction des revenus. Ce dispositif fait l’objet d’une 
gestion numérique centralisé au niveau national.

En 2020, ce sont plus de 3 000 particuliers 
mosellans qui se sont saisis de MaPrimeRénov’ pour 
réaliser des travaux destinés à réduire l’empreinte 
carbone de leur logement. Depuis le 1er janvier 
2021, 4 362 nouveaux dossiers ont été déposés 
et sont engagés, représentant un niveau de 
subvention de plus de    16 millions d’euros, pour 
un montant de travaux de 56 millions d’euros.

MAPRIMERÉNOV’
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VOLET ÉCOLOGIE

LE FOND FRICHES

Le 28 mai, le gouvernement a dévoilé la liste des 
441 projets lauréats du fonds friches. La Moselle est 
particulièrement bien dotée puisqu’elle concentre 
11 des 44 projets du Grand-Est qui bénéficient d’une 
dotation de 26,5 M€ (dont 5,5 M€ pour la Moselle). Les 
lauréats ont reçu notification de l’aide qui leur a été 
accordée et disposeront de conventions signées au 
plus tard à l’automne. 

Quelques exemples de fond friches en Moselle : 

•	 les travaux de réhabilitation du bâtiment Energie, 
remis à neuf pour accueillir des entreprises, à 
Rombas (subventionnés à hauteur de 1 302 420 €) ;

•	  le quartier Lizé à Montigny-lès-Metz, qui bénéficie 
d’une subvention de 200 000 €, est en phase de 
démolition ; 

•	    les dossiers LogiEst à venir : Mondelange, Marange-
Silvange  et Faulquemont (soutenus à hauteur de 
1 162 144 €).

PROJETS ALIMENTAIRES TERRITORIAUX

Dans le cadre du plan de relance, un appel à candidatures 
régional a été lancé le 2 février 2021 pour accompagner 
le développement des actions de projets alimentaires 
territoriaux labellisés ou en cours de labellisation. 

En Moselle, deux porteurs de projets se sont distingués :

•	 Projet alimentaire territorial de la Communauté 
de communes Bouzonvillois Trois Frontières 
qui va bénéficier d’une subvention d’un 
montant de 18 376,00 euros pour la création 
d’une unité de tri et stockage de céréales 
et grains issus de l’Agriculture biologique ;

•	 Projet alimentaire territorial du Pays de Sarrebourg 
qui va bénéficier d’une subvention d’un montant 
de 63 000,00 euros pour l’accompagnement à la 
structuration de l’offre et de la demande liées à la 
restauration collective du territoire (application 
à la filière viande bovine), et d’une subvention de 
175 000,00 euros pour la structuration d’une filière de 
valorisation du lait et l’émergence d’un projet collectif.

ALIMENTATION LOCALE ET SOLIDAIRE

Un appel à projets Alimentation locale et 
solidaire, lancé en mars 2021, s’est clôturé en juin. 

Il est dédié aux initiatives locales de tous les acteurs de 
la société civile et de l’économie sociale et solidaire qui 
s’engagent à accroître l’accès à une alimentation saine, sûre, 
durable, de qualité et locale aux citoyens qui en sont éloignés.
En Moselle, certains projets ont mis en lumière le 
développement sur notre territoire de produits locaux, frais 
et de qualité, pour les personnes précaires ou isolées (camion 
frigorifique, investissement maraîcher bio, etc.) Les dossiers 
sont en cours d’instruction et les lauréats seront connus 
en octobre 2021. 340 000 € y sont consacrés en Moselle.
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VOLET COMPÉTITIVITÉ

SOUTIEN AU SECTEUR DE L’INDUSTRIE

France Relance, c’est aussi un soutien substantiel à l’industrie : 31 entreprises du département ont 
bénéficié, à ce jour, de subventions de l’État, au titre du fonds de modernisation automobile, aéronautique, 
des appels à projets pour la (re)localisation d’intrants, ou encore de « Territoires d’Industrie ». 
Le dispositif « Industrie du Futur » a pour sa part permis de soutenir 50 autres 
entreprises. Le total des subventions ainsi perçues s’élève à plus de 54 millions d’euros 
et concourt de la sorte à la réalisation de plus de 225 millions d’euros d’investissement :

•	 10 entreprises via le dispositif « Territoires d’industries » : Aforest à Metz, Alizé Group à Behren-
les-Forbach, Les Bronzes d’Industrie à Amnéville, Utilis SA à Ennery, Semin à Kédange-sur-Canner, 
Laboratoires Juva Productions à Behren-les-Forbach, Cuisines Grandidier à Lemud, Flamm Top à 
Sarrebourg, Verrissima Group à Goetzenbruck, et Sunpower Manufacturing de Vernejoul à Porcelette  ;

•	 11 entreprises ont bénéficié du fonds pour la modernisation du secteur automobile : le Comptoir 
Général du Ressort à Sarrebourg, Continental à Sarreguemines, Thyssenkrupp Presta à Florange, 
Allgaier France à Faulquemont, Périféri à Woustwiller, Pierburg Pump Technology à Basse-
Ham, Fonderie Lorraine SAS à Grossbliederstroff, Setforge Near Net et Setforge Hot Formers 
à Hagondange, ZF active safety France SAS à Bouzonville, ainsi que ZF LMF SAS à Florange ;

•	 4 entreprises ont été lauréates de l’appel à projets en faveur de la modernisation du secteur 
aéronautique : Cimulec à Ennery, Exxelia à Illange, Leach International à Sarralbe et AML à Fèves ;

•	 6 entreprises ont par ailleurs bénéficié d’un important soutien au titre de la (re)localisation 
d’activités industrielles : METEX à Carling, SARP Industries à Amnéville, 45-8 Energy à Metz,  Afyren 
Neoxy à Carling, ArcelorMittal à Florange (pour la 5G), et COV2DIAG à Metz (pour la santé).

VOLET ÉCOLOGIE
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VOLET COMPÉTITIVITÉ

BAISSE DES IMPÔTS DE PRODUCTION

France Relance renforce également la compétitivité 
du territoire, avec une baisse des impôts de 
production de 123,4 millions d’euros concernant 
près de 8 780 entreprises du département.

PLAN DE SOUTIEN A L’EXPORT

France Relance accompagne les entreprises de 
Moselle à l’export :

•	 45 entreprises mosellanes ont été 
accompagnées par la Team France 
Export, ce qui a permis à bon nombre 
d’entre elles, en dépit du contexte 
sanitaire, de se déployer à l’international ;

•	 Parmi elles, 24 entreprises ont bénéficié 
du « chèque export » ou ont recouru au 
volontariat international en entreprise.

ACTIVITÉ PARTIELLE
L’activité partielle de longue durée s’inscrit 
dans le Plan de relance et a comme objectif 
d’aider les entreprises à faire face à la crise 
de la COVID-19 en préservant les emplois 
et en sauvegardant les compétences.

Dès le début de la crise sanitaire a été mis 
en place en Moselle un dispositif d’activité 
partielle protecteur facile et rapide d’accès :

•	 16 646 demandes d’autorisation 
déposées au titre de l’activité partielle ;

•	 171 472 salariés couverts par une autorisation ;

•	 près de 16 000 demandes d’indemnisation 
représentant  35 millions d’heures prises 
en charge par l’Etat et plus de 335 M€ 
versés aux entreprises dans le cadre du 
remboursement des indemnisations ;

•	 principaux secteurs concernés : hébergement/ 
restauration – industrie – commerce et réparation 
automobile – BTP (plus de 70 % des entreprises 
« employeuses »  de Moselle étaient couvertes).

En 2021, grâce à France Relance,  
l’entreprise a bénéficié d’une aide  
de 800 000 euros pour moderniser ses locaux et 
créer une extension permettant de rassembler  
ses deux sites de production.

Plus de Portraits de la relance  
sur francerelance.gouv.fr

DES ÉCONOMIES D’ÉNERGIE,
DE MEILLEURES CONDITIONS  
DE TRAVAIL

Depuis 1951, Bois Tourné Aquitain  
produit des manches à balais en bois  
à Casteljaloux, près d’Agen. 
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VOLET COHÉSION

PLAN DE SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS 
DE LUTTE CONTRE LA PAUVRETÉ

Face à la précarisation croissante des publics les plus fragiles, malgré une implication du monde associatif encore 
renforcée durant la crise sanitaire, le ministère des solidarités et de la santé a déployé, entre décembre 2020 et avril 
2021, un appel à projets visant à poursuivre le soutien financier aux associations de lutte contre la pauvreté. Dans le 
Grand-Est, une attention particulière a été portée à l’amélioration de la réponse associative sur les territoires ruraux.

Parmi 34 projets déposés en Moselle, 9 ont été financés pour un montant total de 825 453 euros. Le soutien 
a visé tant des dépenses de fonctionnement que d’investissement, et les projets retenus sont marqués 
par la diversité des problématiques contre lesquelles ils entendent lutter : l’accès aux droits, l’accès aux 
biens essentiels ou encore l’insertion sociale et professionnelle des mosellanes et mosellans les plus fragiles.

•	 Ainsi, le projet de centre itinérant d’aide aux plus démunis proposé par l’Association départementale des Restaurants du 
Cœur – les Relais du Cœur de Moselle Est a reçu un soutien de près de 53 000 euros. Ce projet concerne notamment les 
secteurs de la périphérie sarrebourgeoise, de Rémilly et de Sarralbe, qui ne bénéficient pas de centres de distributions fixes.

•	 Par ailleurs, l’association Etap’Habitat a pu bénéficier de 200 000 € afin de développer un 
centre permanent de formation destiné à l’accompagnement de jeunes en difficulté en 
vue de leur insertion sociale et professionnelle. vers leur insertion sociale et professionnelle. 

•	 2 790 primes à l’embauche de 400 € ont été 
financées par France Relance en 2020, pour 1 543 
employeurs ; 2 801 contrats supplémentaires ont 
été établis depuis le 1er janvier 2021 (données 
arrêtées au 8 mai) ;

•	 plus de 5 000 aides exceptionnelles à 
l’apprentissage ont été perçues par les entreprises 
depuis le début de la campagne 2020-2021 ;

•	 252 jeunes sont entrés en « contrat initiative 
emploi (CIE) » ou en « parcours emploi 
compétence (PEC) » en 2020, auxquels se sont 
ajoutés, depuis le début de l’année 2021, 382 
jeunes pour la mesure CIE et 189 jeunes pour la 
mesure PEC ;

•	 en 2020, 2 034 jeunes sont entrés en « parcours 
contractualisé d’accompagnement adapté vers 
l’emploi » (PACEA), dont 1 353 en « Garantie 
Jeunes » ; depuis le 1er janvier 2021, ce sont 2 089 
autres jeunes qui sont  entrés en PACEA, dont 924 
en « Garantie Jeunes ».

1 JEUNE 1 SOLUTION

France Relance ouvre de nouvelles perspectives aux jeunes mosellans grâce au plan « 1 jeune, 1 solution » ; plus 
de 15 000 jeunes ont bénéficié de ce plan depuis sa mise en œuvre, dont :

VOLET COMPÉTITIVITÉ
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LE BAROMETRE DE FRANCE 
RELANCE EN MOSELLE 
LE BAROMETRE DE FRANCE 
RELANCE EN MOSELLE 

SOUTIEN AUX COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

VOLET COHÉSION

En 2021, une nouvelle enveloppe, dédiée à la 
rénovation thermique des bâtiments des collectivités 
territoriale, a été  créée. En Moselle, 10,5 millions 
d’euros de subvention ont ainsi pu être alloués à 109 
dossiers, qui généreront plus de 18,3M€ de travaux. 
Peuvent être cités à titre d’exemple :

•	 la communauté d’agglomération du Val de 
Fensch, qui bénéficiera de 587 823 € pour la 
mise aux normes de l’assainissement collectif ;

•	 la commune de Puttelange aux Lacs, 
qui restructurera la mairie en vue d’y 
implanter un espace France services, 
grâce à une subvention de 358 974 € ;

•	 la commune de Gravelotte, qui disposera 
de 161 984 € pour la rénovation 
thermique de l’école maternelle ;

•	 ou encore la communauté de communes 
du Saulnois, qui pourra assurer la rénovation 
thermique du multi-accueil de Delme 
grâce à une subvention de 78 335 €.

France Relance témoigne aussi d’un 
substantiel engagement de l’État aux 
côtés des communes mosellanes dans 
leurs projets d’investissement local.

Sur une enveloppe dédiée de près de 15 
millions d’euros (2020-2021), mise en place 
dès l’été 2020 au titre de la dotation de 
soutien à l’investissement locale relance, 143 
dossiers ont pu être financés (85 en 2020 et 
58 en 2021) pour la totalité de l’enveloppe.

Cela représente près de 37 millions 
d’euros, correspondant à un montant 
total d’investissement de  plus 
73 millions d’euros de travaux.

Coup de projecteur sur les mesures 
de soutien aux collectivités locales
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Le projet a pour objectif de proposer un hébergement 
stable dans le temps, et adapté aux personnes à la 
rue qui refusent les propositions actuelles du 115. 
Dans chacun des 3 bassins de vie, une étude de 
besoin a été faite en s’appuyant notamment sur les 
connaissances des équipes mobiles. 

Il est prévu d’accueillir 32 personnes lorsque toutes 
les places seront ouvertes. L’implantation se fera 
dans les 3 bassins de vie de la Moselle comptant 
plus de 300 000 habitants : Metz, Thionville, et la 
Moselle-Est.

Deux types d’installations sont prévus : 

•	 des modules tout équipés installés pour 
une personne et ses éventuels animaux de 
compagnie ;

•	 l’utilisation d’un pavillon de 5 places au sein du 
parc de l’hôpital psychiatrique de Jury les Metz.

LE DISPOSITIF FRANCE RELANCE AU 
SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET 
DE SECOURS DE LA MOSELLE 

Le service départemental d’incendie et de 
secours de la Moselle (SDIS57) est éligible 
au dispositif « France Relance » en tant 
qu’établissement public à caractère administratif. 

Les projets de rénovation énergétiques des bâtiments 
des services d’incendie et de secours sont éligibles au 
plan de relance. Le financement se fait via la dotation 
de soutien à l’investissement local et la dotation 
de soutien à l’investissement des départements. 

ACCOMPAGNEMENT DE PERSONNES EN SITUATION DE GRANDE MARGINALITÉ

1 JEUNE 1 SOLUTION

Les coûts de fonctionnement d’un montant de 560 
000 euros, hors co-financements éventuels, sont pris 
en charge par la Dihal. L’investissement, financé dans 
le cadre du plan France Relance, est à hauteur de 400 
000 euros sur un coût total évalué à 629 300 euros. 

VOLET COHÉSIONVOLET COHÉSION
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LE BAROMETRE DE FRANCE 
RELANCE EN MOSELLE BAROMETRE FRANCE RELANCE 

EN MOSELLE 

4 362

Verdissement du parc automobile

4 400

125

84

68 projets de rénovation

de Moselle

15 000

Réhabilitation lourde du parc HLM

158 logements réhabilités

Montant des travaux : 1,738 M€

Une partie du parc locatif social présente des 
performances énergétiques nécessitant des 
travaux de rénovation thermique pour lutter 
contre le réchauffement climatique et pour 
permettre la maîtrise des charges des locataires. 

Montant des travaux : 84 M€

JUILLET 2021
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